
Monsieur le Maire, 

 

Je viens éveiller et fixer votre attention sur des abus qui depuis longtemps et quotidiennement ont 

lieu en la ville de Lavalette que vous administrez. 

Les habitants  de cette localité, ce qui est passé  pour eux un point de droit, vous n’êtes pas Monsieur 

le Maire sans vous en être aperçu, élèvent de nombreux troupeaux de porcs  qu’ils promènent dans 

la ville et font stationner dans  certains quartiers, pendant un temps indéterminé pour que ces 

animaux laissent aller leurs excréments. De là des émanations peu salubres qui peuvent nuire 

principalement dans les chaleurs, à la santé des citoyens. 

Ce que j’avance est tellement vrai qu’il suffirait, Monsieur le Maire, de se transporter sur les lieux 

pour reconnaître la sincérité des faits que je vous soumets. 

Je vous prierais , Monsieur le Maire, d’user vis-à-vis des contrevenants de tous les pouvoirs que la loi 

et les arrêtés mettent à votre disposition, pour arrêter un tel état de chose. 

Si quelque cause que je ne puis prévoir, paralysait votre action pour remédier  à cet abus,  ne soyez 

point étonné que je m’adresse à l’administration préfectorale, pour savoir quels sont  les moyens à 

prendre en pareille circonstance. 

Recevez, Monsieur le Maire, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

Signé :Ducongé 

 

Lavalette le 12 Mai 1850. 


